
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le vingt novembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur
le Maire en date du 14 novembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de
la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 31

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 1

Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 20 novembre 2023

M_DL231120_154

POLITIQUE DE LA VILLE ET VIE ASSOCIATIVE - ASSOCIATIONS - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT
ET SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2023 - ATTRIBUTION - VERSEMENT - AUTORISATION

M. Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire – La commission n° 4 Vie sportive et associative s’est réunie
le 14 novembre 2023 notamment dans le but d’examiner les demandes de subventions pour l’année
2023. Compte tenu des dossiers de demandes de subventions reçus à ce jour, voici les propositions
qui vous sont présentées :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2023

NATURE DENOMINATION OBJET TOTAL SUBVENTION

CULTURE - LOISIRS

6574 Le Fou du Roi 
(N° SIRET : 884-607-329-00079)

FONCTIONNEMENT 350€

6574 Comité  Départemental  Des  Médailles
Jeunesse Sport Engagement Associatif 
(N°  SIRET : 452-678-378-00038)

FONCTIONNEMENT 165€

6574 Association Custom Club de Montivilliers FONCTIONNEMENT 200€

6574 Association Les Amis des Arts FONCTIONNEMENT 700€

6574 Aud’World Fitness 
(N° SIRET :  924-247-733-00011)

FONCTIONNEMENT 165€

SANTE - HANDICAP

6574 Sports Loisirs pour Tous
(N° SIRET : 791-625-866-00011)

FONCTIONNEMENT 350€

PROTECTION ANIMALE

6574 Société Havraise Protection Animale 
(N° SIRET : 781 073 051 00059) 

FONCTIONNEMENT 1500€

6574 Association Déli’Cat 
(N° SIRET : 833-083-207-00013)

FONCTIONNEMENT 350€

CITOYENNETE - ENVIRONNEMENT

6574 Association Prévention Routière 
(N° SIRET : 775-719-792-02627)

FONCTIONNEMENT 100€

6574 Une fleur pour 11 clochers
(N° SIRET : 819-578-501-00010)

FONCTIONNEMENT 200€

ENTRAIDE ET SOLIDARITE

6745 Accueil des Villes Françaises
(N° SIRET : 309-360-907-00021)

EXCEPTIONNELLE 1 000€
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6574 Pour une communication bienveillante 
(N° SIRET : 923-443-717-00015)

FONCTIONNEMENT 165€

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121 29 ;‐
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;
VU le budget primitif de l’exercice 2023 ;
VU l’avis favorable accordé par la commission n° 4 Vie sportive et associative du 14 novembre 2023;
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie associative, de la Vie des quartiers, de la
tranquillité publique et de l’Égalité des droits ;

CONSIDÉRANT  

- L’intérêt public local des demandes de subventions formulées par plusieurs associations ;
- La volonté de la ville de Montivilliers d’apporter un soutien financier aux associations ;

Après en avoir délibéré,

VU le rapport de Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associative, de la
Vie des quartiers, de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’attribuer, pour 2023, les subventions aux associations suivantes :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2023

NATURE DENOMINATION OBJET TOTAL SUBVENTION

CULTURE - LOISIRS

6574 Le Fou du Roi 
(N° SIRET : 884-607-329-00079)

FONCTIONNEMENT 350€

6574 Comité  Départemental  Des  Médailles
Jeunesse Sport Engagement Associatif 
(N°  SIRET : 452-678-378-00038)

FONCTIONNEMENT 165€

6574 Association Custom Club de Montivilliers FONCTIONNEMENT 200€

6574 Association Les Amis des Arts FONCTIONNEMENT 700€

6574 Aud’World Fitness 
(N° SIRET :  924-247-733-00011)

FONCTIONNEMENT 165€

SANTE - HANDICAP

6574 Sports Loisirs pour Tous
(N° SIRET : 791-625-866-00011)

FONCTIONNEMENT 350€

PROTECTION ANIMALE
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6574 Société Havraise Protection Animale 
(N° SIRET : 781 073 051 00059) 

FONCTIONNEMENT 1500€

6574 Association Déli’Cat 
(N° SIRET : 833-083-207-00013)

FONCTIONNEMENT 350€

CITOYENNETE - ENVIRONNEMENT

6574 Association Prévention Routière 
(N° SIRET : 775-719-792-02627)

FONCTIONNEMENT 100€

6574 Une fleur pour 11 clochers
(N° SIRET : 819-578-501-00010)

FONCTIONNEMENT 200€

ENTRAIDE ET SOLIDARITE

6745 Accueil des Villes Françaises
(N° SIRET : 309-360-907-00021)

EXCEPTIONNELLE 1 000€

6574 Pour une communication bienveillante 
(N° SIRET : 923-443-717-00015)

FONCTIONNEMENT 165€

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé 6574 
Montant de la dépense : 4 245 euros 

Nature et intitulé 6745
Montant de la dépense : 1 000 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 31
Contre : 0
Ne participe pas au vote : 1
Aurélien LECACHEUR

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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